
 

 

 

 

 

  

 

 

 

Appendix B

Parent/Tuteur/Tutrice 
 exprime une 

préoccupa�on 
Employé de CESPA 

Le problème peut-il être résolu avec le
Employé CESPA ? 

Résolu  

Non résolu Superviseur/Supervi
seure de la CESPA 

Le problème peut-il être résolu avec 
le Le superviseur/la superviseure de 

la CESPA? 
Résolu 

Non résolu 
Direc�on des 

programmes de la 
CESPA (AMV ou SME) 

Faut-il le sou�en de la direc�on des 
programmes (AMV ou SME) pour 

résoudre le problème? 
Résolu 

Non résolu Parent/tuteur/tutrice peut contacter la 
surintendante de la CESPA 

Surintendante de la
CESPA 

 

Note: Lorsqu'un parent/tuteur a un problème avec un employé de CESPA et ne se sent pas à l'aise d'aborder le problème 
directement avec cet employé, le parent doit immédiatement contacter la personne qui supervise le membre du personnel en 
ques�on. Ce dernier déterminera l'ac�on appropriée. 


